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□ Autorisation de rentrer seul Si l’enfant est autorisé à rentrer seul chez lui : remplir l’autorisation parentale 

écrite, ci-dessous en précisant : nom / prénom du responsable et nom/ prénom de l'enfant / date d'effet / 

horaires, à dater et signer).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATE :  /              /   NOM +SIGNATURE : 

 

 
 

 


